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Le manque de données est un obstacle de
taille au suivi des évolutions en matière
d’égalité sociologique entre les sexes et
d’éradication de la pauvreté. L’indicateur
sexospécifique du développement humain
(ISDH) ne couvre ainsi que 143 pays, l’indi-
cateur de la participation des femmes (IPF)
seulement 70 pays et les deux variantes de
l’indicateur de la pauvreté humaine (IPH-1 et
IPH-2), 103 pays. Concernant les salaires, le
Bureau international du travail ne publie des
données sexospécifiques que pour 46 pays.
La couverture de certains aspects critiques
de la pauvreté humaine est, là encore, limi-
tée. Ainsi, les estimations réalisées par
l’UNICEF de la population privée d’accès à
l’eau potable sont cantonnées à 130 pays, ce
qui en laisse 58 autres de côté.

Les données sur l’alphabétisation des
adultes sont une bonne illustration des pro-
blèmes de cohérence et de comparabilité
posés par ce type d’exercice (encadré 2). Il
en va de même pour les données sur la crimi-
nalité et la délinquance, publiées par le Ser-
vice de la prévention du crime et de la
justice pénale (Nations Unies). Ces informa-
tions sont extraites de la cinquième étude
des Nations Unies sur les tendances de la cri-
minalité et le fonctionnement des appareils
de justice criminelle (

 

Fifth United Nations
Survey of Crime Trends and Operations of
Criminal Justice Systems, 

 

1990-94). L’exis-
tence et la fiabilité de ces données sur la cri-
minalité dépendent très largement de
l’appareil judiciaire et des offices statistiques
nationaux. Il faut donc tenir compte de ces
facteurs au moment de procéder à des com-
paraisons, même lorsque les données en
question ont fait l’objet d’une normalisation
internationale.

Autre source de difficulté dans les compa-
raisons, on constate des variations et des rup-
tu res  s i gn ifica t i ves  dans  l e s  sé r i e s
statistiques. C’est notamment le cas lorsque
les offices et organismes de recherche statis-
tique s’offrent de mettre à jour ou d’amélio-
rer leurs estimations grâce à de nouvelles
sources de données – recensements ou
enquêtes, par exemple. Dans le même ordre
d’idées, le processus de transition dans les
pays d’Europe de l’Est et de la CEI est à l’ori-
gine d’un hiatus dans la plupart des séries
statistiques de ces pays. Les données relati-
ves à ces dernières années posent de ce fait
des problèmes de fiabilité, de cohérence et
de comparabilité internationale, et doivent
souvent être révisées.

La collecte des données est également
remise en cause dans les pays en guerre ou
connaissant de graves troubles intérieurs.

Dans de tels cas, il a été décidé de ne pas
intégrer ces pays aux principaux tableaux
statistiques, et les informations qui restent
disponibles sur les indicateurs essentiels du
développement humains sont reprises dans
un tableau spécial, placé à la suite. C’est
cette année le cas pour l’Afghanistan, le Libe-
ria, la République populaire démocratique
de Corée et la Somalie. D’autres pays,
comme le Rwanda, sont en revanche réinté-
grés à mesure que les données les concer-
nant redeviennent disponibles.

L’état des statistiques sur le développe-
ment humain est en définitive une question
de priorités. Pourquoi doit-on publier au
début de chaque mois des données sur la
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ENCADRÉ 2

Des difficultés de mesurer l’alphabétisation

Le concept d’alphabétisation renvoie à un
ensemble d’aptitudes à la lecture et à l’écri-
ture, auxquelles s’ajoutent bien souvent des
compétences arithmétiques de base (ce
qu’on appelle la capacité au calcul) et des
connaissances élémentaires pratiques. Le
taux d’alphabétisation indique dans quelle
mesure l’enseignement primaire et les pro-
grammes d’alphabétisation des adultes sont
parvenus à inculquer ces compétences fonda-
mentales à la population. Parce qu’il est
nécessaire de collecter des données qui
soient comparables à l’échelle internationale,
le concept d’alphabétisation est souvent
réduit à sa définition la plus simple : aptitude
à lire et écrire en la comprenant une phrase
simple concernant la vie de tous les jours.

Le mode de collecte des statistiques sur
l’alphabétisation diffère selon les pays. La plu-
part d’entre eux s’appuient sur les recense-
ments de la population, entrepris tous les
5 ou 10 ans, ou bien sur des enquêtes
démographiques réalisées, notamment,
auprès des ménages ou de la population
active. Certains procèdent à des enquêtes
consacrées exclusivement à cette question,
afin de collecter des données plus détaillées.
Enfin, à l’échelon international, on utilise des
données complémentaires extraites de publi-
cations et rapports nationaux, ou d’enquêtes
ciblées sur ce sujet, afin de compléter les sta-
tistiques disponibles.

Dans l’idéal, la détermination du taux
d’alphabétisation devrait consister à mesurer
l’aptitude à lire, écrire et compter de toute
personne dans son contexte social. Cepen-
dant, organiser de telles mesures lors de
recensements nationaux peut prendre trop
de temps et se révéler trop coûteux et trop
complexe. Certains pays demandent alors à
leurs agents de recensement de procéder à un

test rapide, consistant à demander à chaque
membre d’un foyer de lire un texte simple,
choisi à l’avance. Ces agents déterminent tou-
tefois généralement le niveau d’alphabétisa-
tion selon leurs propres critères ou selon ce
qu’en dit le chef du ménage. Voilà qui peut
susciter des inquiétudes quant à la fiabilité
des données – et donc quant à leur compara-
bilité.

Certains pays peuvent considérer analpha-
bète toute personne n’ayant jamais été à
l’école, ou d’autres juger alphabétisé quicon-
que a fréquenté l’école pendant au moins
quatre ans, ou l’ayant fréquentée tout court.
Cependant, les dernières recommandations
des Nations Unies en matière de recense-
ments mettent en garde contre l’attitude con-
sistant à supposer un lien quelconque entre
alphabétisation, d’une part, et fréquentation
du milieu scolaire ou niveau d’étude, d’autre
part (ONU, 1998b).

Les estimations et projections les plus
récentes de l’UNESCO sur l’alphabétisation
proviennent d’une évaluation publiée en
février 2000 et couvrant 134 pays, dont
116 en développement. Ayant atteint un
niveau élevé d’alphabétisation, un grand nom-
bre de pays développés ont cessé de collecter
des statistiques sur ce sujet dans le cadre de
leurs recensements nationaux, et ne figurent
donc plus dans les données de l’UNESCO.
Pour quelque 78 pays ayant fourni des statisti-
ques sur l’alphabétisation issues de recense-
ments effectués en 1990, la qualité et la
fiabilité des estimations sont relativement éle-
vées. Pour 30 autres, ayant procédé à des
recensements en 1980, les estimations et pro-
jections sont acceptables. Elles sont complé-
tées par des estimations de moindre qualité,
fondées sur des statistiques collectées avant
1980 ou déduites d’indicateurs voisins.

Source : UNESCO, 2000a.


